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THEME 1 - QU'EST-CE QUE LE CONTOURNEMENT?

Document de la Communauté européenne

La Délégation permanente de la Communauté européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 29 septembre 1997.

_______________

Il peut y avoir contournement de mesures antidumping lorsque, après l'engagement d'une
procédure et l'imposition de mesures antidumping, les importations sortent du champ d'application
de l'ordonnance. Cela peut se produire, entre autres, de la manière suivante:

1. Modification mineure d'un produit de sorte que les droits antidumping ne sont pas perçus,
même si le produit légèrement modifié conserve ses caractéristiques de base essentielles et est vendu
à des groupes de clients similaires ou à des fins similaires.

Il peut s'agir d'une modification de la forme, de l'aspect extérieur ou de la composition du
produit (représentant éventuellement une étape différente dans la chaîne de production), par exemple:

- Après l'imposition de mesures sur les importations d'un produit chimique, ce produit
est importé sous une forme qui n'est pas visée par l'ordonnance antidumping (sous
forme de pâte et non de poudre, même si cela risque d'être plus onéreux). Cette
différence de forme ne modifie pas les caractéristiques ni l'utilisation du produit, mais
entraîne la non-perception des droits antidumping.

- Après l'imposition de mesures sur un produit minéral, le degré de pureté est modifié
(par adjonction d'un additif neutre) de sorte que le produit relève dans la classification
douanière d'une position différente qui n'est pas visée par l'ordonnance antidumping.
Comme dans l'exemple précédent, le produit est destiné à la même utilisation finale
qu'avant l'application des mesures.

- Sans aucune modification de leurs caractéristiques physiques, certaines marchandises
sont présentées en vrac plutôt qu'en petits lots, ce qui peut aboutir à une classification
douanière différente. La répartition en petits lots aux fins de l'utilisation peut se faire
facilement après le dédouanement.

2. Opération d'assemblage d'un produit similaire dans un pays tiers ou dans un pays importateur,
si la mise en place de cette opération, par exemple, coïncide avec une enquête antidumping ou lui fait
suite et si l'opération n'a pas un caractère substantiel. Dans ce contexte, divers facteurs devraient être
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pris en considération, notamment la proportion de pièces/intrants provenant respectivement du pays
soumis aux mesures et du pays d'assemblage et d'autres sources.

Exemples

a) Les expéditions de produits finis sont remplacées par des expéditions de pièces et/ou ensembles
de pièces qui peuvent arriver séparément, dans des contenants et à des ports de déchargement
différents, etc. et qui sont facilement assemblés dans le pays importateur.

b) Les pièces et/ou ensembles de pièces du produit similaire peuvent aussi être expédiés vers un
pays tiers où ils sont facilement assemblés et envoyés dans le pays importateur sous la forme
d'un produit fini.

3. Réexpédition des marchandises depuis un pays tiers.

Après l'enquête antidumping et l'imposition de mesures antidumping, le produit similaire est
expédié vers les pays importateurs en passant par des pays tiers (réexpédition) non soumis aux mesures.

4. Déclaration en douane incorrecte pour ce qui est de l'origine, de la classification tarifaire ou
de la valeur des marchandises importées (probablement associée à l'un des cas susmentionnés).

Les exemples présentés ci-dessus ne sont pas exhaustifs et donnent simplement une idée de
la façon dont des mesures antidumping peuvent être contournées.




